
 
 

 

Maître d’Ouvrage 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EPAGE Sequana 

 

21 Boulevard Gustave Morizot 

 

21400 Châtillon-sur-Seine 

 

 

 

LOT 2 : Aménagements paysagers et pédagogiques 

associés à la création d’une Zone d’Expansion de Crues 

et à la revitalisation de la Seine et de la Douix à 

Châtillon-sur-Seine (21) 

 

REGLEMENT DE LA CONSULTATION 

 

 

 

Date et heure limites de remise des offres :  

Vendredi 06 février 2026 à 12 :00 

 

 

 
 

La procédure utilisée est la suivante : 

Procédure adaptée en application des articles L 2123-4 et R 2123-1 du Code de la 

Commande Publique 

 

Décembre 2025 

 



 
 

P a g e  2 | 12 

 

SOMMAIRE 
 
 

Article 1 – Acheteur ........................................................................................................................... 3 

Article 2 - Objet de la consultation .................................................................................................... 3 
2-1- Objet du marché .................................................................................... 3 
2-2- Procédure de passation ......................................................................... 4 
2-3- Forme du marché .................................................................................. 4 

Article 3 - Dispositions générales....................................................................................................... 4 
3-1- Décomposition du marché ..................................................................... 4 
3-2- Durée du marché - délais d'exécution.................................................... 4 
3-3- Modalités de financement et de paiement ............................................ 4 
3-4- Forme juridique de l'attributaire ........................................................... 5 
3-5- Délai de validité des offres ..................................................................... 5 
3-6- Variantes et options ............................................................................... 5 

Article 4 - Dossier de consultation ..................................................................................................... 5 

4-1- Contenu du dossier de consultation ...................................................... 5 
4-2- Modification de détail au dossier de consultation ................................. 6 
4-3- Renseignements complémentaires ....................................................... 6 

Article 5 - Présentation des candidatures et des offres ..................................................................... 6 
5-1- Documents à produire ........................................................................... 6 
5-2- Visite sur site ......................................................................................... 8 
5-3- Compléments à apporter au cahier des charges                                        8 
5-4- Langue de rédaction des propositions ................................................... 8 
5-5- Unité monétaire ..................................................................................... 8 
5-6- Conditions d'envoi ou de remise des plis ................................................ 8 

Article 6 – Examen des candidatures et des offres ........................................................................... 9 

Article 7 - Négociation ....................................................................................................................... 12 

Article 8 – Suites à donner à la consultation ..................................................................................... 12 

Article 9 – Procédure de recours ....................................................................................................... 12 

 

 



 
 

P a g e  3 | 12 

 

Article 1 – Acheteur 

Pouvoir adjudicateur 

EPAGE Sequana 

21 Boulevard Gustave Morizot 

21400 Chatillon-sur-Seine 

Tél : 03 80 81 56 25 

E-mail : contact@syndicatsequana.fr  

 

Maître d'œuvre 

La maîtrise d'œuvre est assurée par : 

Atelier Mayot &Toussaint, Paysagistes concepteurs 

15 Rue de la Préfecture 21000 DIJON 

Tél. : 09 53 38 01 42 

E-mail : contact@mayottoussaint.fr  

 

Sécurité et protection des travailleurs 

 

La coordination sécurité et protection de la santé pour cette opération de catégorie 3 sera 
assurée par la société PROSSECO, représenté par Xavier LARTOT. 
 

Article 2 - Objet de la consultation 

 

2-1-Objet du marché 
 
Les stipulations du présent Règlement de consultation (RC) concernent le marché de travaux 
relatifs aux aménagements paysagers et pédagogiques 

 
Les travaux se situent à Châtillon-sur-Seine à l'adresse suivante :  

• Rue de Seine 

• Rue de la Douix  

• Promenade de la grande 

Douix 

 

Les travaux prévus sont les suivants : : 
 
- Création de revêtements, pavés 
- Création de gradins en pierre 
- Mobilier 
- Signalétique 
- Bordures 
- Platelages bois 

mailto:contact@syndicatsequana.fr
mailto:contact@mayottoussaint.fr
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- Maçonnerie 
- Cheminements en sablé 
- Serrurerie. Création de garde-corps, escalier, clôture, rampe, portails, portillons etc.. 
- Platelage bois. 
- Maçonnerie 
- Arrosage 
- Plantation. Arbres, arbustes, couvre sol. 
- Entretien 

 

La description de ces ouvrages et leurs spécifications techniques figurent dans le cahier des 
clauses techniques particulières, propre à chaque corps d’états et dans les plans et documents 
remis dans le dossier de consultation des entreprises. 
 

2-2- Procédure de passation 
 
Marchés à Procédure Adaptée passé en application des dispositions des articles L. 2123-1 et 
R. 2123-1 du Code de la Commande Publique. 
 

2-3- Forme du marché 
 
La consultation donnera lieu à un marché de travaux ordinaire unique, non fractionné. 
 

 Article 3 - Dispositions générales 

3-1-Décomposition du marché 

3-1-1- Lots 
 

LOT 1 : Aménagements hydrauliques et hydromorphologiques 
LOT 2 : Aménagements paysagers et pédagogiques 

 
3-1-2- Tranches 

 

Une tranche ferme uniquement 
 

3-1-3- Phases 
Il n'est pas prévu de décomposition en phases.  
 

3-2- Durée du marché - délais d'exécution 

La durée du marché et les délais d’exécution des prestations sont fixés au CCAP. 
 
3-3- Modalités essentielles de financement et de paiement 
 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) du 
marché seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception 
des factures ou des demandes de paiement équivalentes. 
L'attention des candidats est attirée sur le fait que s'ils veulent renoncer aux bénéfices de 
l'avance prévue au CCAP, ils doivent le préciser à l'acte d'engagement. 
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3-4- Forme juridique de l'attributaire 
 

En cas de groupement d'opérateurs économiques, les formes souhaitées par le pouvoir 
adjudicateur sont un groupement solidaire ou un groupement conjoint avec mandataire 
solidaire. Si le groupement attributaire est d'une forme différente, il pourra se voir 
contraint d'assurer sa transformation pour se conformer au souhait du pouvoir 
adjudicateur.  
 
La nature, l'organisation et le phasage des travaux imposent la solidarité du mandataire. 
 
Le pouvoir adjudicateur interdit aux candidats de présenter leurs offres en agissant à la fois 
en qualité de candidats individuels ou de membres d'un ou plusieurs groupements. 

 
3-5- Délai de validité des offres 

Le délai de validité des offres est de 120 jours à compter de la date limite fixée pour la réception 
des offres. 

 
3-6- Variantes et options 

 
Les variantes et options sont autorisées sous réserve d’avoir répondu à l’offre de base. 
 
Article 4 - Dossier de consultation

  
4-1-Contenu du dossier de consultation 

Le dossier de consultation contient les pièces suivantes : 
 

1- PIECES ADMINISTRATIVES 
 

1) Acte d'Engagement (AE). 
2) Règlement de la consultation (RC). 
3) Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP). 

 
2- PIECES TECHNIQUES ET FINANCIERES 

1) Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) tous corps d’états. 
2) Bordereau de Prix Unitaires (BPU). 
3) Détail Quantitatif Estimatif (DQE). 

 
3- PIECES GRAPHIQUES 

 
1) Carnet de détails. 

2) Plans (plan de masse, plan de nivellement, plan des réseaux, plan des bordures, 
plan de gestion des eaux pluviales). 

 
Il est remis gratuitement à chaque candidat et accessible via la plateforme www.ternum-

bfc.fr .  
Aucune demande d'envoi du DCE sur support physique électronique n'est autorisée.  

http://www.ternum-bfc.fr/
http://www.ternum-bfc.fr/
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Les soumissionnaires devront s'authentifier sur le site et notamment indiquer une adresse 
courriel électronique permettant de façon certaine une correspondance électronique 
notamment pour l'envoi d'éventuels compléments, précisions ou rectifications. 
 

4-2- Modification de détail au dossier de consultation 
 
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier 
de consultation au plus tard 5 jours calendaires avant la date limite de réception des offres. 
Ce délai est décompté à partir de la date d'envoi par le pouvoir adjudicateur des modifications 
aux candidats ayant retiré le dossier initial. Les candidats devront alors répondre sur la base 
du dossier modifié sans pouvoir n'élever aucune réclamation à ce sujet. 
 
Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est 
reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

 
4-3- Renseignements complémentaires 

 
Pour tout renseignement complémentaire d’ordre administratif ou technique concernant 
cette consultation, les candidats pourront transmettre leur demande par l'intermédiaire du 
profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur.  
 
Les candidats devront poser leurs questions, par voie écrite uniquement, au plus tard 8 jours 
ouvrés avant la date limite de remise des offres.  
 
Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant 
téléchargé après identification, 4 jours ouvrés au plus tard avant la date limite de remise des 
offres. 

 

 Article 5 - Présentation des candidatures et des offres 

 5-1-Documents à produire 

Le dossier à remettre par chaque candidat comprendra les pièces suivantes : 
 

Pièces de la candidature 
 

Pièces de la candidature telles que prévues aux articles L. 2142-1, R. 2142-3, R. 2142-4, R. 
2143-3 et R. 2143-4 du Code de la commande publique : 
 
Renseignements concernant la situation juridique de l’entreprise : 
 

Libellés Signature 

Renseignement sur le respect de l’obligation d’emploi mentionnée aux articles L.5212-1 
à L5212-11 du Code du travail 

Non 

Déclaration sur l’honneur pour justifier que le candidat n’entre dans aucun des cas 
d’interdiction de soumissionner 

Non 
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Renseignements concernant la capacité économique et financière de l’entreprise : 
 

Libellés Signature 

Déclaration concernant le chiffre d’affaires global et le chiffre d’affaires concernant les 
prestations objet du contrat, réalisées au cours des 3 derniers exercices disponibles 

Non 

Déclaration appropriée de banques ou preuve d’une assurance pour les risques 
professionnels 

Non 

 
Renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de 
l’entreprise : 
 

Libellés Signature 

Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du 
personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années 

Non 

Indication des mesures de gestion environnementale que le candidat pourra appliquer 
lors de l'exécution du contrat  

Non 

Description de l'équipement technique, des mesures employées par l'opérateur 
économique pour s'assurer de la qualité d’exécution des travaux  

Non 

Indication des titres d'études et professionnels de l'opérateur économique et/ou des 
cadres de l'entreprise, et notamment des responsables de prestation de services ou de 
conduite des travaux de même nature que celle du contrat  

Non 

Liste des travaux de même nature exécutés au cours des cinq dernières années, 
appuyée d'attestations de bonne exécution pour les plus importants (montant, 
époque, lieu d'exécution, s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et menés à 
bonne fin)  

Non 

Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le 
candidat dispose pour la réalisation du présent marché de travaux  

Non 

 
Certificats de qualifications et/ou de qualité demandés aux candidats : 
 

Libellés Signature 

Certificats de Qualifications Professionnelles : la preuve de la capacité du candidat peut 
être apportée par tout moyen notamment par des certificats d’identité professionnelle 
ou des références de travaux attestant de la compétence de l’opérateur économique à 
réaliser la prestation pour laquelle il se porte candidat. 

Non 

 
Chacun des certificats précités pourra faire l'objet d'équivalence. Les entreprises étrangères 
pourront quant à elles fournir ceux délivrés par les organismes de leur état d'origine. 
 
Pour présenter leur candidature, les candidats utilisent soit les formulaires DC1 (lettre de 
candidature) et DC2 (déclaration du candidat) disponibles gratuitement sur le site 
www.economie.gouv.fr, soit le Document Unique de Marché Européen (DUME)  
Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs 
économiques sur lesquels il s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les 
mêmes documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le 
pouvoir adjudicateur. En outre, pour justifier qu'il dispose des capacités de cet opérateur 
économique pour l'exécution des prestations, le candidat produit un engagement écrit de 
l'opérateur économique. 
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Pièces de l'offre 
 

Libellés Signature  
Pièce n°1 - L'acte d'engagement (AE) et ses éventuelles annexes  Oui 
Pièce n°2 - Le bordereau des prix unitaires (BPU)  Oui 
Pièce n°3 - Le détail quantitatif estimatif (DQE)  Non 
Pièce n°4 - Le mémoire technique justificatif des dispositions que l'entreprise se propose 
d'adopter pour l'exécution du contrat conformément au cadre de réponse imposé.  

Non 

Pièce n°5 – Attestation de visite obligatoire  Oui 
 
Le mémoire technique comprendra : 

- Compréhension et analyse du site 
- Prise en compte des contraintes environnementales et fonctionnelles du site. 
- Le descriptif par tâche des travaux envisagés afin de répondre au marché 

exécution et les moyens humains mis en œuvre.  
- Prise en compte de la contrainte respect des riverains et de la population. 
- Les fiches techniques des fournitures et les fournisseurs pressentis. 
- La gestion des déchets  
- Le planning envisagé. 

 
L'offre, qu'elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer 
tous les sous-traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations 
dont la sous-traitance est envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants. 
 

5-2- Visite sur site 
 
Une visite sur site est obligatoire. L'offre d'un candidat qui n'a pas effectué cette visite sera 
déclarée irrégulière.  
Les conditions de visites sont les suivantes :  
- Visites programmées le lundi 19 janvier 2026 ou le lundi 26 janvier 2026 à 14h00 sur site.  
- Inscription préalable par courriel auprès du représentant du maître d’ouvrage 
(solene.briet@syndicatsequana.fr), avec copie maître d'œuvre 
(bourgeret.titouan@mayottoussaint.fr) au minimum 48h avant la visite.  
 
A la signature des pièces du marché, l’entrepreneur est réputé avoir pris connaissance des 
lieux, des conditions d’intervention et de l’ensemble des difficultés de chantier (accès, 
stockage, contraintes diverses…). 
 

5-3- Compléments à apporter au cahier des charges 

Sans objet. 
 

5-4- Langue de rédaction des propositions 
 

Les propositions doivent être entièrement rédigées en langue française. 
 

5-5- Unité monétaire 
 

Le pouvoir adjudicateur conclura le marché dans l'unité monétaire suivante : euro(s). 



 
 

P a g e  9 | 12 

 

 
5-6- Conditions d'envoi ou de remise des plis  

Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres 
indiquées dans le présent document. 
 

Remise des plis par voie électronique 

La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le profil d'acheteur du 
pouvoir adjudicateur, à l'adresse URL suivante : https://www.ternum-bfc.fr .  
 

La date limite de remise des offres est fixée au Vendredi 6 février 2026 à 12h00.  

 
En revanche, la transmission des documents sur un support physique électronique (CD-ROM, 
clé usb...) n'est pas autorisée.  
 
Le choix du mode de transmission est global et irréversible. Les candidats doivent appliquer le 
même mode de transmission à l'ensemble des documents transmis au pouvoir adjudicateur.  
 
Le pli doit contenir deux dossiers distincts comportant respectivement les pièces de la 
candidature et les pièces de l'offre définies au présent règlement de la consultation.  
 
Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception 
électronique. A ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) Paris, 
Bruxelles, Copenhague, Madrid. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se 
termine après la date et l'heure limites de réception des offres.  
 
Si une nouvelle offre est envoyée par voie électronique par le même candidat, celle-ci annule 
et remplace l'offre précédente.  
 
Les formats électroniques dans lesquels les documents peuvent être transmis sont les suivants 
: XLS 2000, DOC 2000, PDF, DXF/DWG 2002, JPG, BMP, PPT…  
 
La signature électronique des documents n'est pas exigée dans le cadre de cette consultation.  
Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des 
candidats. 
 

Transmission sous support papier 

Le pouvoir adjudicateur impose la transmission des plis par voie électronique pour cette 
consultation. Par conséquent, la transmission par voie papier n'est pas autorisée. 
 

Article 6 – Examen des candidatures et des offres 

Sélection des candidatures : 

 
Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de 

https://www.ternum-bfc.fr/
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candidature sont manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de 
demander à tous les candidats concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai 
maximum de 4 jours ouvrés. 
 
Tout cotraitant ou sous-traitant devra fournir les mêmes pièces que le candidat dans son 
dossier de candidature. 
 
Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls 
renseignements et documents exigés dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur 
situation juridique ainsi que leurs capacités professionnelles, techniques et financières.  
 
Le pouvoir adjudicateur peut examiner les offres avant la candidature, dans les conditions 
prévues à l’article R2161-4 du Code de la Commande publique. 
 
L’entreprise mandataire devra être une entreprise de paysage certifiée "qualipaysage 
spécialisée"  
 
Compétences paysage Qualipaysage 
Aménagements paysagers Spécialisé 
 
Qualifications FNTP 
2321 – Travaux de terrassement courants en milieu urbain 
331 341 – Assises de chaussées 
345 346 – Pose de bordures, chaînettes et caniveaux 
 

Concernant le cas particulier des groupements, il sera contrôlé la recevabilité de chacune des 
entreprises qui constituent le groupement. L’irrecevabilité de l’une des entreprises membres 
du groupement, entraîne, de fait, celle du groupement entier. 
 
En cas de groupement, il est à noter que l'appréciation des capacités professionnelles, 
techniques et financières des membres du groupement est globale. Il n'est, en effet, pas exigé 
que chaque entreprise ait la totalité des compétences techniques requises pour l'exécution 
du marché. 

 
 

Jugement des offres 

 
Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à 
L.2152-4, R. 2152-1 et R. 2152-2 du Code de la commande publique et donnera lieu à un 
classement des offres.  
 
L'attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre irrégulière ou inacceptable 
pourra être régularisée pendant la négociation, et que seule une offre irrégulière pourra être 
régularisée en l'absence de négociation. En revanche, toute offre inappropriée sera 
systématiquement éliminée.  
Toute offre demeurant irrégulière pourra être régularisée dans un délai approprié, aux 
conditions suivantes :  
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- (1) qu'elle ne soit pas anormalement basse ;  
- (2) que le mémoire technique (et ses annexes) ainsi que le bordereau des prix unitaires ne 
soient pas absents.  
 
L’offre sera rejetée (et donc non analysée) dans les cas suivants :  
- Absence d’acte d’engagement ;  
- Absence de bordereau des prix ;  
- Absence du mémoire technique.  
 
Les critères retenus pour le jugement des offres jugées régulières sont notés et pondérés de 
la manière suivante : 
 

1. La valeur technique et qualitative de l’offre appréciée au vu du mémoire 
technique : 60 points 
 

- Planning détaillé des opérations sur 10 points 
- Compréhension du site, mode d’éxécution des travaux et fiches techniques 25 

points 
- Moyens humains et Materiel utilisés 10 points 
- Critères environnementaux que l’entreprise mettra en place 15 points 

 
2. Le prix des prestations : 40 points. 

 
Offre la moins-disante : 40 points (note maximale)  
Autres offres : Note de l’offre M = 40 x (prix le plus bas / prix de l’offre M).  
 
 
Les notes suivant les deux critères seront additionnées pour obtenir une note globale sur 
100. L’entreprise qui aura obtenu le maximum de points sera classée première. 
 
En cas d’égalité entre les candidats, celui ayant obtenu la meilleure note technique sera 
retenu.  
Les prix sont détaillés au moyen du bordereau des prix unitaires, reportés au détail 
quantitatif estimatif.  
Dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d'addition ou de report) 
seraient constatées entre les indications portées sur le bordereau des prix unitaires et le détail 
quantitatif estimatif, le bordereau des prix prévaudra et le montant du détail quantitatif 
estimatif sera rectifié en conséquence. L'entreprise sera invitée à confirmer l'offre ainsi 
rectifiée ; en cas de refus, son offre sera éliminée comme non cohérente.  
En cas de discordance constatée dans une offre, les indications portées en lettres sur le 
bordereau des prix unitaires prévaudront sur toutes autres indications de l’offre et le montant 
du détail estimatif sera rectifié en conséquence.  
Les erreurs de multiplication, d’addition ou de report qui seraient constatées seront 
également rectifiées, et c’est bien le montant ainsi rectifié du détail estimatif qui sera pris en 
considération pour le jugement des offres.  
Dans le cas où des erreurs de multiplication, d’addition ou de report seraient constatées dans 
le sous-détail d’un prix unitaire figurant dans l’offre d’un candidat, il n’en sera pas tenu compte 
dans le jugement de la consultation.  
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Toutefois si l’opérateur économique concerné est sur le point d’être retenu, il sera invité à 
rectifier ce sous-détail pour le mettre en harmonie avec le prix unitaire correspondant ; en 
cas de refus, son offre sera éliminée.  
Lors de l'examen des offres, le Représentant du Pouvoir Adjudicateur se réservera la 
possibilité de se faire communiquer les décompositions ou sous-détails des prix, ayant servi à 
l'élaboration des prix, qu'il estimera nécessaires. 
 

Article 7 – Négociation 

Après examen des offres, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d’engager des 
négociations avec les trois (3) candidats dont les offres seront les mieux classées en application 
des critères définis au présent règlement de Consultation, et qui pourront se dérouler par 
phases successives. La négociation pourra porter sur tous les éléments de l’offre, notamment 
le prix.  
Toutefois, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d'attribuer le marché sur la base 
des offres initiales, sans négociation. 
 

Article 8 – Suites à donner à la consultation 

L'offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le ou les 
candidats produisent les certificats et attestations définis aux articles R. 2143-3 et R. 2143-10 
du Code de la commande publique. Le délai imparti pour remettre ces documents ne pourra 
être supérieur à 5 jours ouvrés. 
 

Article 9 – Procédures de recours 

Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes :  
- Référé précontractuel prévu à l'article 1441-2 du Code de procédure civile, et pouvant être 
exercé avant la signature du contrat.  
- Référé contractuel prévu à l'article 1441-3 du Code de procédure civile, et pouvant être 
exercé dans les délais prévus à l'article précité.  
 


